
 

 

                    
 
 
 

Programmation 2014-2020 
des fonds européens structurels et d’investissement (FESI) en Bourgogne 

 
14ème comité régional de programmation 

 
 

Consultation écrite du 1er au 12 juillet 2016  
 
 

Le quatorzième comité régional de programmation des fonds structurels et d’investissement européens 
(FESI) en Bourgogne a fait l’objet d’une consultation écrite qui s’est déroulée du vendredi 1er au mardi 12 
juillet 2016. 
 
Sans remarque ni objection parvenue à l’autorité de gestion, les opérations suivantes sont réputées avoir 
reçu un avis favorable des membres du comité régional de programmation. 
 
 

1. FEADER  
 

1.1. DOSSIERS PRESENTES POUR AVIS  
 

Programmation au titre du dispositif 1.1.1 " Actions de formation professionnelle et d'acquisition de 

compétences " 

Le 1er appel à projets de la programmation pour ce dispositif s’est achevé le 15/02/2016. 3 dossiers ont été 

déposés (2 par le CRPF, l’un par VIVEA).  

Ces 3 dossiers ont reçus un avis favorable du comité de sélection réuni le 31/05/2016 et ont été présentés 

pour avis aux membres du comité de programmation : ils mobilisent 110 856,94 € de FEADER.  

 

Programmation au titre du dispositif 1.2.1 : Projets de démonstration et actions d'information dans les 

domaines de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la filière bois 

Le 2ième appel à projets de la programmation pour ce dispositif s’est achevé le 31/12/2015. 18 dossiers 

ont été déposés et ont reçus un avis favorable du comité de sélection réuni le 23/05/2016. Ils ont été 

présentés pour avis aux membres du comité de programmation : ils mobilisent 292 170,41 € de FEADER.  

 

Programmation au titre du dispositif du dispositif 4.3.2b Voies stratégiques d'accès aux massifs 

forestiers 

Le 1er appel à projets de la programmation pour ce dispositif s’est achevé le 31/12/2015. 5 dossiers ont été 

déposés.  

Ces 5 dossiers ont reçus un avis favorable du comité de sélection réuni le 14/04/2016 et ont été présentés 

pour avis aux membres du comité de programmation : ils mobilisent 276 543,59 € de FEADER.  

 

Programmation au titre du dispositif 6.1.1 Aide au démarrage des jeunes agriculteurs – dotations jeunes 

agriculteurs (DJA) (présentation par les DDT)  

 

33 dossiers DJA (dont une reprogrammation suite à ajustement du plan d’entreprise) sont présentés pour 

avis au CRP pour un total programmé de 606 926,00 € de FEADER.  



 

 

 

Département 
Nombre 

de bénéficiaires 
Montant total subvention Montant FEADER 

Côte d’Or  15 248 407,50 € 198 726,00 € 

Nièvre 0 -  -  

Saône-et-Loire 6 122 642,50 € 98 114,00 € 

Yonne 11 207 607,50 € 166 086,00 € 

TOTAL  32  578 658,00 €  462 926,40 € 

 

 

 

1.2. DOSSIERS PRESENTES POUR INFORMATION  

 

Déprogrammation suite à modification du plan de financement au titre du dispositif 4.3.2 

Investissements de desserte forestière :  

Un dossier fait l’objet d’une déprogrammation de 11 795.61 € de FEADER suite à modification du plan de 

financement.  

 

 
2. FEDER : Dossiers présentés pour avis des membres du CRP 

 
Axe 1 Pour une croissance intelligente  

 

OS 1.1 Renforcer la recherche publique en cohérence avec la RIS3 

 

 COGSTIM 2015 (Stimulation Cognitive, Motrice et réalité virtuelle : applications à la 

science et à l’éducation) porté par ARTS, structure de recherche contractuelle et de valorisation de 

la recherche de l’Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers (ENSAM) 

L’objectif de ce projet est de comprendre comment augmenter les réserves cérébrales et 
cognititives au quotidien chez la personne malade, âgée, l’individu au travail ou encore l’enfant 
scolarisé notamment en difficulté scolaire et de voir comment il est possible de maintenir une 
autonomie fonctionnelle des personnes fragiles grâce à l’utilisation de technologies innovantes 
(réalité virtuelle et simulation par robot par exemple) 
 

Assiette éligible : 43 509.93 € 

 

Montant de l’aide FEDER : 18 096 € (soit 41.59 % de l’assiette éligible) 

 

 

 LIPSTIC  2015 porté par l’Université de Bourgogne 

Les travaux conduits à travers ce projet permettront donc de contribuer à l’excellence de la 

recherche par l’intermédiaire d’un projet multidisciplinaire sur l’ensemble de la région Bourgogne 

Franche-Comté avec comme idée novatrice d’utiliser les lipoprotéines pour prévenir, 

diagnostiquer et traiter le cancer et les maladies inflammatoires. 

 

Assiette éligible : 264 338.25 € 

 

Montant de l’aide FEDER : 108 482.00 € (soit 41.04 % de l’assiette éligible) 

 



 

 

 

 Pharmaco-Imagerie 2015 porté par l’Université de Bourgogne 

Ce projet vise à développer davantage l’imagerie médicale afin d’améliorer l’efficacité des 
traitements.  
La demande de financement concerne l’acquisition d’équipements nécessaires au projet dans son 
ensemble (spectrophotomètre, microcentrifugeuse, étuve, colonne chromatographique) ainsi que 
le financement d’autres dépenses nécessaires à la réalisation du projet telles que l’achat de 
matières et fournitures, des frais de publication, des frais de déplacement et de mission. 

2 post-doctorants seront recrutés pour cette opération : le premier s’intéressera à la recherche et 
à la valorisation de sondes fluorescentes innovantes et le second vérifiera la faisabilité d’un 
capteur d’images. 

 

Assiette éligible : 457 614.57 € 

 

Montant de l’aide FEDER : 187 989 € (soit 41.08 % de l’assiette éligible) 

 

 Sensorialité, comportement alimentaire, bien-être et santé 2015 porté par le centre INRA de 

DIJON 

L’objectif général du projet est une meilleure compréhension des mécanismes physico-chimiques, 
biologiques, comportementaux et psychologiques qui sous-tendent la perception sensorielle des 
aliments et leurs conséquences sur le bien-être et la santé. Les études vont de la libération des 
molécules à partir de l’aliment, au comportement du consommateur, en passant par les 
mécanismes biologiques à la base de la perception sensorielle. 
Le présent projet permettra de développer et mettre en place des outils génériques (logiciels 
d’analyse sensorielle, biocapteurs…),de valoriser de nouvelles molécules ayant des propriétés 
organoleptiques (odorants et sapides) et/ou nutritionnelles (applications médicales…) 

 

Assiette éligible : 239 673.14 € 

 

Montant de l’aide FEDER : 91 346 € (soit 38.11 % de l’assiette éligible) 

 

 

 Instrumentation et Systèmes Intelligents 2015 porté par l’Université de Bourgogne  

Le présent projet, qui s'inscrit au sein du DS2 de la SRI-SI, vise à élaborer de nouvelles solutions 

de mesures (développement d'outils d'acquisition multi modalités pour des applications de 

surveillance) , de rendus des données et de gestion des données (structuration des données, web 

sémantique, maquettes numériques, système d'aide à la décision). Beaucoup de ces solutions sont 

développées en collaboration avec des partenaires industriels ou académiques démontrant 

l'implication du laboratoire LE2i dans le monde socio-économique, le laboratoire LE2i étant le seul 

laboratoire en Sciences et Technologies de l’Information et des Communications (STIC) de la 

région Bourgogne 

 

Assiette éligible : 169 936.77 € 

 

Montant de l’aide FEDER : 72 150 € (soit 42.46 % de l’assiette éligible) 

 

 

 

 



 

 

OS 1.2 Accroître la valorisation des résultats de la recherche publique et stimuler la recherche 
partenariale, en cohérence avec la RIS3 
 

 FUI PRINT CIM porté par l’entreprise COGITECH  

Le projet « PRINT CIM : chaîne numérique 3D/mortier base ciment » vise à développer un parement 

de façade innovant en ayant recours à une chaîne numérique 3D qui permette de répondre aux 

grands enjeux du secteur du bâtiment, à savoir, accroître l’efficacité énergétique des bâtiments 

neufs et anciens et réduire les délais et les coûts de construction. 

Assiette éligible : 319 807.24 € 

 

Montant de l’aide FEDER : 120 000 € (soit 37.52 % de l’assiette éligible) 

 

 
Axe 3 Vers une société à faible teneur en carbone 
 
OS 3.2 Réduire la consommation énergétique des bâtiments 
 

 Projet  Réhabilitation énergétique de 58 logements à Bourbon Lancy par l’OPAC71 

Ce projet concerne la réhabilitation énergétique de deux bâtiments (bâtiments F et G rue Max 

Boirot (2x29 logements). Les travaux ont pour objectif l’atteinte des performances énergétiques 

type « BBC rénovation » et concerneront l’isolation extérieure des façades, le remplacement des 

menuiseries extérieures et des portes palières, l’isolation des planchers bas, l’éclairage basse 

consommation des halls d’entrée, le remplacement des radiateurs et vannes thermostatiques et la 

ventilation. 

Assiette éligible : 776 031,92 € HT 

Montant de l’aide FEDER : 116 404,79 € (soit 15,00 % de l’assiette éligible). 

 

 Projet  Plateforme locale de rénovation énergétique de l’habitat privé (2016-2018) 

Ce projet vise à soutenir la création et le déploiement d'une plateforme locale de rénovation 

énergétique de l'habitat privé dans le Pays de Puisaye-Forterre Val d'Yonne, par la mise en place 

d'une politique d'animation incitative et de mobilisation massive, déclenchant le passage à l'acte 

des ménages et le développement d'une offre adaptée à leurs besoins. Cette démarche 

expérimentale doit permettre d'agir à la fois sur le nombre de rénovations de logements des 

particuliers et sur la qualité des rénovations engagées (compatibles BBC rénovation). 

Assiette éligible : 124 864,35 € TTC 

Montant de l’aide FEDER : 62 430,01 € (soit 50,00 % de l’assiette éligible). 

 

Axe 5 Pour un développement urbain durable (EMILIE) 
 
OS 5.1 Réduire la consommation énergétique des bâtiments 
 

3 dossiers de réhabilitation de logements sociaux pré-sélectionnés par les agglomérations d’Auxerre 
(comité de sélection du 30 mars 2016)  et Chalon  (comité de sélection du 2 juin 2016) ont été 
présentés au CRP.  
 
Ces 3 projets concernent 308 logements pour un coût total eligible de 4 123 509.68 € et un montant 
FEDER de 618 526.45 €.  
 

Les travaux ont pour objectif l’atteinte des performances énergétiques type « BBC rénovation » et 



 

 

concerneront l’isolation extérieure des façades, le remplacement des menuiseries extérieures et des 

portes palières, l’isolation des planchers bas, l’éclairage basse consommation des halls d’entrée, le 

remplacement des radiateurs et vannes thermostatiques et la ventilation. 

 

 Projet  de réhabilitation de 160 logements - quartiers les Aubépins à Chalon  

L’opération porte sur 160 logements - bâtiment A05-05  situés 9, 11, 13 et 15 rue Jules RENARD et 

bâtiment A05-06 situé 1, 3, 5 et 7 rue Jules RENARD - dans le quartier des Aubépins à CHALON SUR 

SAONE. 

Assiette éligible : 2 068 194.07€ HT 

Montant de l’aide FEDER : 310 229.11€ (soit 15 % de l’assiette éligible) 

 

 

 Projet  de Réhabilitation énergétique de 64 logements – Bâtiment « R » place DEGAS – Quartier 

Sainte-Geneviève à Auxerre  

Ce projet concerne la réhabilitation énergétique de 64 logements situés place DEGAS dans le quartier 

SAINTE GENEVIEVE (bâtiment "R") à AUXERRE (quartier prioritaire politique de la ville).   

Les travaux concerneront notamment : l'isolation thermique par l'extérieur, les menuiseries, la ventilation, 

le réseau de chauffage 

Assiette éligible : 824 552,07 € HT 

Montant de l’aide FEDER : 123 682,81 € (soit 15 % de l’assiette éligible) 

 

 

 Projet  de Réhabilitation énergétique et technique de 84 logements - Résidence Gérot à Auxerre 

Ce projet concerne la réhabilitation énergétique des 84 logements de la résidence Gérot situé à Auxerre 

(bâtiments A, B, et C).  

Les logements sont répartis sur les adresses suivantes :  

- Bâtiment A au 21, 23, 25 rue Gérot (29 logements) 

- Bâtiment B au 31, 33, 35 rue Gérot (28 logements) 

- Bâtiment C au 27, 29 rue Gérot (27 logements) 

Les travaux concerneront notamment : l'isolation thermique par l'extérieur, les menuiseries, la ventilation, 

le réseau de chauffage. 

Assiette éligible : 1 230 763,54 € HT 

Montant de l’aide FEDER : 184 614,53 € (soit 15 % de l’assiette éligible) 

 

3. FSE  

 

Axe 6 Pour la formation tout au long de la vie 

 

OS 6.1 Augmenter le taux de qualification des jeunes par l’apprentissage pour faciliter l’insertion 

professionnelle 

 

7 opérations :  

 



 

 

Opération 1 : Dispositif d’initiation aux métiers de l’alternance CCI 71 CFA Automobile Mâcon 

 

Compte tenu du nombre important de décrocheurs scolaires, du contexte démographique et de 

l’importance du premier niveau de qualification, ce dispositif représente aujourd’hui, une filière 

intéressante d’orientation vers l’apprentissage de niveau V, notamment pour les jeunes d’au moins 15 ans 

qui n’ont pas terminé leur premier cycle d’études secondaires. Ce dispositif est alors une vraie opportunité 

pour découvrir le monde de l’entreprise et un véritable « vivier » de l’apprentissage. 

Le montant de l’aide FSE apporté est de 17 802.89 € représentant un taux de 37.24 % d’une assiette 

s’élevant à 47 802.89 €. 

 

Opération 2 : Dispositif d’initiation aux métiers en alternance CFA de l’Education Nationale 2015/2016 

Ce dispositif a pour objectif d’accompagner le jeune pendant un an à la définition d’un projet professionnel 

qui se traduira l’année suivante par une entrée dans un  parcours de formation diplômante par la voie de 

l’apprentissage ou la réintégration d’un cursus de formation par voie scolaire. 

Le montant de la subvention FSE s’élève à 51 611,26 € représentant un taux de 18,21 % d’une assiette 

éligible de 283 411,26 €. 

 

Opération 3 : Animer et dynamiser les partenariats et actions du Pôle d’Excellence des Travaux Publics -

Actions en faveur de la formation /apprentissage dans les TP par la Fédération Régionale des Travaux 

Publics 

 

Pour maintenir les efforts en matière d’apprentissage et développer des actions en faveur des actifs ou 

futurs actifs du secteur des Travaux Publics, la Fédération Régionale des Travaux Publics souhaite 

poursuivre la dynamique en place au travers de différentes actions telles que le développement des 

compétences et connaissances des équipes pédagogiques ou le déploiement de nouvelles voies de 

formation en lien avec les besoins du terrain et les métiers porteurs ou en tension. 

Le montant de la subvention FSE s’élève à 35 670,64 € représentant un taux de 31,66 % d’une assiette 

éligible de 112 670,64 €. 

 

Opération 4 à 7 : Construire et gérer les parcours personnalisés des apprentis de niveau V- Association 

Bâtiment CFA Bourgogne – CFA 89, CFA 21, CFA 71 et CFA 58 

En cohérence  avec les orientations posées par leur  projet d’établissement et fort de l’expérience acquise 

dans le domaine de la personnalisation des parcours, les établissements du Bâtiment CFA Bourgogne  

souhaitent poursuivre et approfondir leur travail sur cette problématique.  

Les objectifs visés sont la construction et la gestion de parcours individualisés de niveau V commun aux 4 

CFA bâtiment de bourgogne. Pour cela une méthodologie et des outils pédagogiques mutualisés vont être 

crées. 

Une subvention FSE est accordée à chaque CFA avec la répartition suivante : 

CFA 89 : Le montant de la subvention FSE s’élève à 27 986.30 €, représentant un taux de 45% d’une 

assiette éligible de 62 191.84 €. 

CFA 21 : Le montant de la subvention FSE s’élève à 48 774,99 €, représentant un taux de 45% d’une 

assiette éligible de 108 388,98 €. 

CFA 71 : Le montant de la subvention FSE s’élève à 45 920,08 €, représentant un taux de 45% d’une 

assiette éligible de 102 044,82 €. 

CFA 58 : Le montant de la subvention FSE s’élève à 29 183.65 €, représentant un taux de 45% d’une 

assiette éligible de 64 852.41 €. 

 

 



 

 

OS 6.2 Augmenter le taux de qualification des jeunes par l’apprentissage pour faciliter l’insertion 

professionnelle 

Au titre de cet OS, le comité a acté la programmation de 140 opérations relevant de la mise en œuvre du 

Programme régional de formation professionnelle, dont le Conseil régional à la maîtrise d’ouvrage, pour un 

coût total éligible de 11 978 520.96€ et un cofinancement FSE prévisionnel de 3 114 415.45€  soit un 

taux d’intervention de 26%. 

 
4. Suivi de la programmation 

 
FEADER : En tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP lors de cette consultation 
écrite, le niveau de programmation de la maquette de 553 M€ du PDR Bourgogne  s’élève à 12.3% (soit 
68.2M€).  A noter que ce chiffre est en réalité sous-évalué compte-tenu du retard pris dans la gestion des 
aides surfaciques (ICHN, MAEC et aides à l’agriculture biologique) qui ne sont pas encore programmées au 
titre de la campagne 2015 et qui s’élèveront à plus de 105 M€ (soit en réalité, un avancement de la 
programmation estimé à 31% à ce jour). 
 
FEDER : en tenant compte des opérations soumises à l’avis des membres du CRP lors de la consultation 
écrite du 1er au 12 juillet 2016, un total de 6 832 972,52 € de FEDER aura été mobilisé depuis le début de 
la programmation 2014-2020, représentant 72 opérations d’un coût total éligible de 27 969 447,69 € 
(soit 3,72% de la maquette). 
 
Concernant le FSE, 10 322 813,10 € de crédits européens sont mobilisés, représentant un total éligible 
de 32 758 614,30 €, soit 25,68% de la maquette en 189 opérations. 
 
Sur l’ensemble du PO FEDER/FSE, 17 155 785,62 € de FESI sont mobilisés, soit 7,67% de la maquette 
(pour 58 745 886,25 € en coût total d’investissements) 
 
 
Calendrier 
 
Prochaine consultation écrite du comité régional de programmation : 26 juillet – 4 août 2016. 
 
 
Fait à Dijon, le 18 juillet 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 

Patrick AYACHE 
 


